
SAMEDI 7 MARS
MAIRIE DE MONTREUIL,
de 11h à 13h.

Des enfants de familles « sans papiers » 
seront parrainés par des citoyens 
et des élus de la ville.
Si vous voulez parrainer ou être parrainé, 
contactez RESF avant le 5mars.

RESF-Montreuil : 
parrainage.montreuil@yahoo.fr - 06 24 72 53 79 - http://resf93.canalblog.com/

Parrainage citoyen
d’enfants menacés


